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Décision Générale colonial

Décision n° 478-218-1914 Mesure Diverse.
n° 478-218-1914

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1914

Numéro JO

n° 218 du 31/12/1914
Date  du numéro

31 décembre 1914

T E X T E  I N T É G R A L

ont été désignés pour effectuer les vérifications ci-après: A- La caisse du service des Douanes et Contribution, M. Guilbert 

Administrateur-Adjoint de 3ème classe des Colonies; B- La caisse du Chef du Service des Postes et Télégraphes, M. Le Carro 

Administrateur-Adjoint de 3ème classe des Colonies, C- La caisse de l’Agent Spécial, M. Bellot, Administrateur- Adjoint de 

fère classe des Colonies. D- La caisse du Directeur comptable de l’hôpital et celle du Receveur de l’Enregistrement, M, de 

Tourris, Administrateur de 3ème classe des Colonies.
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